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MOBILISATION	DES	RIP	
POUR	LES	RÉSEAUX	ÉDUCATIFS	

Le	24	novembre	2016	 Paris	
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Une	pensée	pour	MarFn	de	Mijolla	

q Un	esprit	vif,	créaFf	et	passionné	au	service	de	
l’aménagement	numérique	qui	nous	a	brutalement	
quiQé	le	4	juin	dernier	
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1.   ProblémaFque	de	mobilisaFon	d’un	RIP	pour	un	réseau	éducaFf	

2.   Le	statut	d’un	réseau	permeQant	de	relier	des	sites	éducaFfs		

3.   La	fixaFon	de	condiFons	tarifaires	d’accès	préférenFels	

4.   L’arFculaFon	des	ressources	d’un	RIP	avec	les	commandes	publiques	
d’une	collecFvité	
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1.	ProblémaFques	de	mobilisaFon	d’un	RIP	pour	un	réseau	
éducaFf	
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La	 mobilisaFon	 des	 ressources	 d’un	 RIP	 pour	 un	 réseau	
éducaFf	

q  Un	réseau	éducaFf	peut	avoir	pour	foncFon	de	:	
§  Relier	des	sites	entre	eux	(écoles,	collèges,	lycées,	sites	universitaires),	afin	par	
exemple	de	fournir	un	accès	à	un	environnement	numérique	de	travail	

§  Éventuellement	relier	ces	sites	à	un	accès	au	réseau	Renater	
	

q  Pour	meQre	en	place	un	tel	réseau	éducaFf,	plusieurs	opFons	sont	
possibles	:	
§  Conclure	des	marchés	de	services	de	manière	récurrente,	soluAon	classique	
§  Construire	une	infrastructure	ex	nihilo,	soluAon	onéreuse	

	

q  Ces	opFons	permeQent	de	mobiliser	plus	ou	moins	directement	les	RIP	:	
§  Les	candidats	à	l’aDribuAon	des	marchés	peuvent	les	mobiliser	pour	
«	construire	»	techniquement	leurs	offres	

§  L’acheteur	public	peut	aussi	acquérir	directement	des	ressources	d’un	RIP	en	
tant	qu’uAlisateur	de	réseau	indépendant	

24	novembre	2016	
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Le	posiFonnement	parFculier	des	collecFvités	à	 l’égard	des	
réseaux	éducaFfs	

q  Déjà,	un	rôle	d’autorité	organisatrice	du	service	public,	dans	le	
cadre	prévu	par	l’arFcle	L.1425-1	du	CGCT,	qui	permet	:	

o  De	définir	les	zones	et	sites	couverts	par	un	RIP	
o  De	définir	les	tarifs	d’accès	aux	RIP,	dans	les	catalogues	de	services	des	

DSP	ou	des	réseaux	exploités	en	régie	ou	par	des	SPL	

q  Ensuite,	un	rôle	d’uFlisateur/usager	de	ces	RIP,	car	les	
collecFvités	assument	désormais	la	charge	des	dépenses	de	
communicaFons	électroniques	des	établissements	scolaires,	avec	
deux	implicaFons	:	

o  Déterminer	si	elles	peuvent	directement	commander	des	services/
prestaAons	auprès	d’un	RIP	au	vu	du	régime	de	l’arAcle	L.1425-1	du	CGCT	

o  Déterminer	comment	elles	peuvent	commander	ces	services	auprès	de	
l’exploitant	d’un	RIP,	compte	tenu	de	leur	statut	de	pouvoir	adjudicateur	
soumis	au	code	des	marchés	publics		

24	novembre	2016	
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2.	Le	statut	d’un	réseau	permeQant	de	relier	des	sites	éducaFfs		
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Une	collecFvité	peut	avoir	le	statut	d’uFlisateur	d’un	réseau	
indépendant	pour	s’approvisionner	auprès	d’un	RIP	

q  Relier	différents	sites	entre	eux,	cela	revient	à	consFtuer	un	«	réseau	
indépendant	(…)	réservé	à	l’usage	d’une	ou	plusieurs	personnes	
cons8tuant	un	groupe	fermé	d’u8lisateurs	[GFU],	en	vue	d’échanger	des	
communica8ons	internes	»,	au	sens	de	l’arFcle	L.32.4°	du	CPCE	

	
q  L’exploitant	d’un	RIP	peut,	par	ailleurs,	meQre	ce	réseau	à	disposiFon	

d’uFlisateurs	de	réseaux	indépendants	selon	l’arFcle	L.1425-1	du	CGCT	

q  Pour	commander	directement	auprès	de	l’exploitant	d’un	RIP,	une	
collecFvité	doit	donc	disposer	de	ce	statut	:	

o  Aucune	déclaraAon	auprès	de	l’ARCEP	n’est	requise	
o  Mais	une	délibéraAon	actant	de	la	créaAon	d’un	réseau	indépendant	par	

une	collecAvité	pour	relier	des	sites	éducaAfs	permeDrait	de	conforter	ce	
statut	
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3.	La	fixaFon	de	condiFons	tarifaires	préférenFelles	
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Les	principes	d’encadrement	tarifaire	des	RIP	

q  IniFalement,	en	2004,	la	tarificaFon	des	RIP	était	libre	
	
q  Avec	le	développement	des	RIP,	deux	types	d’encadrement,	liés	entre	eux,	

sont	intervenus	:	
o  Les	lignes	directrices	communautaires	en	maAère	d’aides	d’État	de	janvier	2013	

(2013	C/25/01),	qui	imposent	pour	les	réseaux	d’accès	«	NGA	»	aidés	que	les	tarifs	
d’accès	soient	comparables	à	ceux	praAqués	par	l’iniAaAve	privée	

o  Les	lignes	directrices	établies	par	l’ARCEP	en	décembre	2015	pour	les	RIP	FDH,	en	
applicaAon	du	disposiAf	inséré	au	VI	de	l’arAcle	L.1425-1	du	CGCT	par	la	loi	Macron	

	
q  Pour	les	réseaux	éducaFfs,	cet	encadrement	tarifaire	résultant	des	lignes	

directrices	de	l’ARCEP	n’a	qu’une	portée	limitée,	car	il	ne	s’applique	qu’aux	
réseaux	FQH,	pour	le	segment	aval	PM	d’un	réseau	mutualisé	de	type	
BLOM/FQH	

q  Il	existe	donc	toujours	une	marge	pour	disposer	de	tarifs	propres	aux	
réseaux	éducaFfs,	la	mise	en	place	d’un	GFU	impliquant	des	segments	de	
desserte	FQH,	mais	aussi	de	transport	ou	de	collecte,	pour	lesquels	aucun	
encadrement	n’est	applicable	
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La	marge	pour	arrêter	un	tarif	spécifique	aux	RIP	éducaFfs	

q  En	applicaFon	du	principe	d’égalité	applicable	à	tout	service	public,	un	
tarif	spécifique	doit	reposer	sur	des	parFcularités	objecFves	:	

o  Déjà,	pour	cantonner	la	tarificaAon	au	secteur	éducaAf	public,	il	faut	la	réserver	à	
la	saAsfacAon	de	besoins	de	services	publics	administraAfs	

o  Ensuite,	d’autres	éléments	peuvent	être	mis	en	avant	pour	jusAfier	d’une	
tarificaAon	parAculière,	comme	bien	entendu	la	parAcipaAon	au	financement	de	
l’invesAssement	

q  CeQe	négociaFon	doit	intervenir	au	plus	tôt,	lors	de	la	discussion	iniFale	
relaFve	à	l’équilibre	économique	du	RIP	:	

o  Négocier	de	tels	tarifs	spécifiques	a	posteriori	est	possible,	mais	toujours	plus	
difficile	dans	le	cadre	d’un	avenant.	Il	convient	idéalement	d’intégrer	ceDe	faculté	
au	plus	tôt,	dès	la	consultaAon	des	candidats,	tout	en	prévoyant	aussi	des	tarifs	
de	raccordement	

o  CeDe	recommandaAon	est	moins	prégnante	si	le	RIP	est	exploité	via	une	régie	ou	
une	SPL	qui	fournit	elle-même	le	service	
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4.	L’arFculaFon	des	ressources	d’un	RIP	avec	les	commandes	
publiques	d’une	collecFvité	

	



13	

La	logique	de	dissociaFon	de	l’infrastructure	des	services	

q  Si	une	collecFvité	peut	toujours	conclure	des	marchés	de	services	
englobant	infrastructures	et	services	pour	saFsfaire	ses	besoins	en	
maFère	éducaFve,	opFmiser	le	coût	de	mobilisaFon	des	ressources	d’un	
RIP	suppose	:	

o  D’acquérir	des	droits	d’usage	de	long	terme	sur	l’infrastructure	du	RIP	(IRU)	
o  D’acquérir	de	manière	dissociée	la	couche	de	services	à	implémenter	sur	ce	

«	plancher	opAque	»	

q  CeQe	approche	permet	:	
o  D’inscrire	la	dépense	relaAve	aux	IRU	en	secAon	d’invesAssement,	dans	le	cadre	

prévu	par	la	loi	pour	une	République	numérique	du	7	octobre	2016	
o  De	disposer	d’une	concurrence	forte	sur	la	couche	de	services	
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Les	modalités	d’acquisiFon	des	droits	d’usage	de	long	terme	
auprès	du	RIP	

q  Une	praFque	ancienne	a	conduit	de	nombreuses	collecFvités	à	procéder	à	l’acquisiFon	
d’IRU	de	gré-à-gré,	auprès	d’exploitants	de	RIP	comme	d’autres	opérateurs	(RTE/
Arteri@	notamment)	:	

o  En	se	fondant	sur	le	caractère	immobilier	d’une	fibre	opAque,	en	tant	qu’immeuble	par	desAnaAon	
o  L’acquisiAon	et	la	locaAon	d’un	bien	immobilier	étant	exclues	du	champ	d’applicaAon	de	l’ancien	

code	des	marchés	publics	

→	CeDe	approche	peut	toujours	se	défendre	au	vu	de	l’arAcle	14.2°	de	l’ordonnance	du	23	juillet	2015	
sur	les	marchés	publics	

q  Une	mise	en	concurrence	est	toutefois	préférable	aujourd’hui,	sous	deux	formes	:	
o  Soit	l’organisaAon	d’une	mise	en	concurrence	sui	generis	
o  Soit	l’applicaAon	du	code	des	marchés	publics,	même	si	certaines	de	ces	règles	propres	aux	marchés	

de	services	apparaissent	difficilement	compaAbles	avec	l’acquisiAon	de	droit	d’usage	de	long	terme	
	

→	L’important,	pour	ceDe	mise	en	concurrence,	sera	de	bien	définir	les	lots	concernés	au	vu	de	la	
connaissance	des	ressources	existantes,	car	peu	de	ressources	sont	accessibles	sous	forme	d’IRU,	pour	
éviter	toute	infructuosité.	Enfin,	si	l’exploitant	du	RIP	est	une	régie	ou	une	SPL,	l’acquisiAon	de	gré-à-gré	
est	possible	si	les	critères	du	lien	de	quasi	régie	sont	remplies	(in	house)	
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Les	modalités	d’acquisiFon	de	la	couche	de	services	

q  La	collecFvité	organise	dans	ceQe	perspecFve	un	appel	d’offres	de	services	
soumis	au	droit	des	marchés	publics,	en	sollicitant	une	offre	pouvant	
reposer	sur	l’usage	des	IRU	acquis	auparavant	par	la	collecFvité	:	

o  L’usage	de	l’IRU	ne	peut	être	imposé,	les	candidats	pouvant	décider	d’uAliser	une	
autre	infrastructure	

o  La	consistance	technique	des	condiAons	d’usage	de	l’IRU	doivent	être	précisément	
décrite	(livraison	en	amont	et	en	aval,	condiAons	de	maintenance	opAque)	

o  La	réparAAon	des	responsabilités	en	termes	de	GTI	et	GTR	entre	l’exploitant	du	RIP	
qui	fournit	l’IRU	et	le	Atulaire	du	marché	de	services	

o  Le	service	qui	uAlisera	le	service	doit	définir	ses	besoins	techniques	en	foncAon	des	
applicaAons	numériques	qui	seront	uAlisées	

o  Enfin,	là	encore,	si	l’exploitant	du	RIP	est	une	régie	ou	une	SPL,	l’acquisiAon	de	gré-
à-gré	des	services	est	possible	si	la	collecAvité	peut	caractériser	un	lien	de	quasi-
régie	(in	house)	
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MERCI	
	


